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ARRETE PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE DE 
CIRCULATION ET INTERDICTION TEMPORAIRE DE 
STATIONNEMENT DES VEHICULES RUE LOUIS 
JACQUES THENARD A LENS, 

Le Maire de la Ville de Lens, 
Président de la Communauté d'Agglomération de Lens
Liévin, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
notamment les articles L.2211-1 à L.2213-6, 

Vu le Code de la Route, 

Vu l'arrêté municipal n° 2022-2812 du 26 septembre 2022 
portant délégations à des Adjoints au Maire, 

Vu la charte de l'arbre de la Ville de Lens, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 16 
décembre 2020 relative à la protection et l'indemnisation 
suite à dégradation sur le patrimoine arboré, 

Vu la demande en date du 7 juillet 2023 reçue aux services 
techniques de la Ville de Lens le 7 juillet 2023, de 
l'entreprise DOMOBAT, Tech IZARBEL, 2 allée Théodore 
Monod, 64210 BIDART, 

Considérant que des travaux de sondage de sol vont être 
entrepris par l'entreprise DOMOBAT pour le compte de 
GRDF et qu'il convient de prendre des mesures pour en 
faciliter la réalisation et prévenir les accidents, pendant la 
période allant du lundi17 juillet 2023 au vendredi 4 août 
2023 inclus. 

A R R E T E

Durant la période allant du lundi 17 juillet 2023 au vendredi 4 août 2023 inclus, les 
dispositions suivantes pour restreindre la circulation seront applicables rue Louis Jacques 
Thenard à Lens. 

ARTICLE 1 : La circulation sera restreinte selon les besoins et l'avancement du chantier. 

ARTICLE 2: Le stationnement sera réservé à l'entreprise DOMOBAT au droit des travaux, face au 
n°21, sur une distance de 20 mètres de part et d'autre du chantier et de part et d'autre 
de la chaussée et interdit à tout autre véhicule. 

ARTICLE 3: La vitesse des véhicules sera limitée à 30 km/heure. 

ARTICLE 4: La signalisation réglementaire sera mise en place par l'entreprise DOMOBAT 
conformément à la 8ème partie du Livre I de !'Instruction Interministérielle sur la 
signalisation temporaire en milieu urbain, précisée dans l'article 132 de cette instruction. 

ARTICLE 5 : Durant la nuit, la signalisation réglementaire sera mise en place par l'entreprise 
DOMOBAT conformément à la 8ème partie du Livre I de !'Instruction Interministérielle sur 
la signalisation temporaire en milieu urbain, précisée dans l'article 129 de cette 
instruction. 
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